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Q u a r t i e r  R i v i e r a  3  –  2 5  B P  2 2 5 7  A b i d j a n  2 5  

T é l .  ( 2 2 5 )  2 2  4 0  5 5  8 0   -  T é l é c o p i e  :  ( 2 2 5 )  2 2  4 0  5 5  7 5  –  w w w . b l a i s e p a s c a l . c i  

 
DEMANDE D’INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE 

 
 
Nom de l’élève : ……………………………………………..     Prénoms : …………………………………………….. 

 
Classe : …………………………………………….. 

 
Ligne empruntée : …………………………………………….. 

 
Point de ramassage : …………………………………………….. 

 
L’inscription au bénéfice du ramassage scolaire est obligatoirement prise pour la totalité de 

l’année scolaire. En cas de désistement en cours d’année, le montant annuel du transport 

reste dû sauf en cas de radiation de l’élève. Dans ce dernier cas, le trimestre financier 

commencé est dû. 

 

Les frais de transport s’élèvent à 480 000 FCFA par élève payables en trois mensualités avant 

le : 

- 30 juin : 160 000 CFA 

- 30 novembre : 160 000 CFA 

- 28 février : 160 000 CFA 

 

Le règlement intérieur de l’établissement s’applique lors du transport scolaire. Il est demandé 

aux  agents de sécurité  qui accompagnent chaque bus de signaler à l’administration tout élève  

qui ne respecte pas ce règlement  et une sanction pourra être prononcée par le chef 

d’établissement. 

 
Fait à Abidjan, le ………………………. 

 

Signature du parent responsable précédée de la mention « Lu et approuvé » 

…………………………………………….. 
 

 

…………………………………………….. 

  

___________________________________________________________________________ 

Paiement enregistré le : …………………………………………….. 

 

Tampon de l’établissement et visa de la caissière :  

…………………………………………….. 

 

 


